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*mentation. du commerce et de la fal;ï'iczt4ou» de
médecine brevetées;

COonsidéranit que le secret accordé aux inven
1eurg et aux ialbAlqgants de médecines brevetée
est p]0éjuiciablo au public au point de vu(, sami
-taire, -il, est -proposé, par' le Dr PesrosiÀers, appuy
par- le J)r Beauchamp, que la loi oblige chaque La
br7icanït à inscr,-ire au long la formule de chaqu
médecineé brevetée à la face du contenant.-

A. LAURE NDE ALJ
4.. Secrétaire.

~SOIEEM.F-DirCALri DU COMTE DE
TEPRBONNE

une sseblé du12 juillet 06, à Ste-Agathe;
Il 'éé -ropsépar le Dr S. Deejardiî:s, s(

condý, par les Drs Dazé et Lai outaine et il Lu
uniaimerment résolu aprè.s examen et discussio'
qu*" l'avenir lsCe 'ssurance connues sousI

no0m de-secours mutuel, auront à payei 8ý.00 nie
*Pour -examen médical quelconque ; qu'un avi
cÀit -envoyé aux diLférentes ýsociWts mutuelle
ýeb _m succursales-faisant affaire dans,- le distrie

de eriebonede telle décision prise ; q1ue 1
-ùow 'a i erntrera en force le 1er janvier 1907

-niede pls cpie Je telle décision.ý soit eio
aU*x mnembres absents et aux sociétés soeurs.

EHDÎNRI1 PREVOST.
ýSecr-étaire.

:Pu is.:on passe à l'ordre du jour ;qui con
Ipot c P.É'ésentaion 'de piè(esq anatomiques Pa

'lebÉ E4 'Sý-Ja cquez.

Laý peffière pio es nfetus; né avant tei
meofre eepartiularités suivantes d'abord

d-bit -a- chaqu -embr seéieur et 6 doigts au,

a#ielibies inférieurs de plus: meningocèle, du vc
-ime d'une -orýangoe: Lesdeux pieds s,,ont en
zus équin, le deux cuisses. sont cumplè'tement r(

pitu le bassin P a, d'itoire de s.yphilis

La -deuxiènie pièce, comprend, un sein prôsel
-~une gp4ligine spontaatýe du mamelon et d

l'a)réolie. .Cette malade fut opérée pa'r Sir 'W
,Hi.nlgstoni. L.'autre, sein, .enlevée il y a deux ans
Vréertait l'a iùême affection. Dans -les Aantécé
dentsr -de la. lÈa;ladàe .01 -ilote, vers l'âgfe de sanis
une .paraly sic des membres inférieurs, probable

mont îphteque quelqlue-R anpSés plus tard, ai

s àJ' é~tquesh oruispdoa.'. La mala-*
de st1tr~~Derveuse0.
La maladie a débtte il Y, -a deux ails pae Ie

'8 douleur tilèg vivu dans le sýein1 droit, puis le "M'a-
hmelon, présenta Lune culoration brun,â.tre,sivie de
Cprîés de gangrène.

Le sein gauche il y a quelques mois> offrit les
rnmêmes particularités.

3o Corps étr'&angers du genou.
1 Puis Von1. procade à l'électic n de nouveaux
membres titulaires.

M. Leduc et Bourgouin, sont nommes scruta-
teurs

MM. B~. G. Dagenais et L. Vomner, sont admis
à l'unanimité niembreb, de la Société 1Xédicale de
Mont,éal.

t Eclios de 'la Legisiature.

SL'Admission a la Pratique de -la Médecine.
S -

s La chambre dans sa séance du 2:9 janvier 1901
ta discute le bill de M. E. R~oy, de Montmagny

pour anender l'a loi relativ,;e à l 'admission à l'a,
pratique de la médecine. M. Roy propose qu'on
étende jusqu'au ler février 1907. les privilèges ac,-
cordés par la I6oi Taschereau en 1.901. Par soli
bill le Colltge des 1fédeciîn-s scraît oblige -d'ad"-
mekztoe à la pratique de la pr.ofess-:ioni médicale in
certain nombre de candida-.s qui ont passé leurs9
examens de médecine mais n'ont pas passé touts

1-les examens Lr"-liminairi-s à l'étude de la'profes-

Le lDr J obini, déclare -être l'iuterprb deés M&à-
decins qui sont membres de la -chambre endé

-. mandant le reux oî du bil] de31. Roy .Ils ezs-imenti
6 que ce bill est, irjuste et demande une loi de f a-
x veur. Depuis 6 ans 35 pour cent des médecins

>_reçus l'ont été grâ-ce à des bills piriv%és. Il faut'
quue cet. état de. choses fiDis.bc. Nous de-mandons.-
dit en terminant M. Johili que la législature ne-
s-oit pas au fabriqute de tnédcci1is, mais qu'elle
respecte .le.ý (Ircote et qr~i~'rs<u'elle. a accordée
a-L CôlléèLe desý Méc1ccins.

M. Mousseau, le Dr Pelteappuienit les clé-
eclarationis dii Dr Jcbin.

*L'lion. AT. Goiiii rappelle que 'la Chambre -à
,déjà décidé de' doniici à h1aqui' profession le coi-'

trôle de ses examens et il semble que si fOSVu

Ions respicter niosý propros dkisionis- nous devons.
condamner lü princi ii~ du bill actuel.
* L'amendement Jobin -renvoyant, . le bill RPy,

msau %ttt doLiLa 1_ jIUuI,ý 1i an ndement Jobl%;
15 cont-.p. 1 ..


